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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
 
 Extrait du registre des délibérations 
 du comité syndical 

 

Séance du 20 février 2026 
Date de la convocation : 06 février 2026 
Date d’affichage convocation : 06 février 2026 

L’AN DEUX MIL VINGT SIX et le vendredi 20 février, les membres 
du Comité Syndical du Syndicat Mixte “Entre Pic & Etang” se sont 
réunis à 17 heures 00 à Lunel-Viel, sous la présidence de Monsieur 
Fabrice FENOY, conformément aux articles L.5212-7 et suivants du 
Code Général des Territoriales. 

 

Présents : 
CA Lunel Agglomération : FENOY Fabrice, Denis DEVRIENDT 
CC Grand Pic St Loup : CAPUS Georges, ANTOINE Pierre, KUSOSKI Romain 
CA Pays de l’Or : CARLIER Michel, LIBES Pierre 
CC Rhony, Vistre, Vidourle : LAURENT Jean-François, 
CC Pays de Sommières : ANDRIUZZI Jean-Michel, DUMAS Alex, THEROND Alain 
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier 
Commune de Lunel-Viel : BILLET Eric 
 
Avaient donné procuration :  
Mr GRAS Philippe à Mr LAURENT Jean-François, Mme MATHERON Françoise à Mr KUSOSKI 
Romain, Mr SENET Laurent à Mr ANTOINE Pierre 
 
Secrétaire de séance : SENET Laurent 

 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de davantage de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité 
au Conseil syndical de déléguer au Président de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article 
L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Président informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus 
proche séance. 

Cette disposition permettrait notamment d’amender si besoin, la répartition des crédits budgétaires entre chaque chapitre budgétaire 
(chapitres budgétaires classiques et chapitres opération) afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de répartition et sans 
modifier le montant global. Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. Un tableau 
retraçant ces mouvements serait alors présenté au conseil syndical le plus proche, dans les mêmes conditions que les décisions 
prises par le Président en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT. 

 

Entendu l’exposé du Rapporteur, le Comité syndical décide, à l’unanimité : 

- D’approuver l’application de la fongibilité des crédits, de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section. 

 

Fait à Lunel-Viel le 20 février 2026 

 
Le Secrétaire de séance, 
Laurent SENET 
 

Le Président, 
Fabrice FENOY 

Nombre de membres Vote 
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour : 13 

Membres en exercice : 25 Contre : 0 

Membres présents : 13 Abstention : 0 

Membres ayant donné procuration : 3   
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